
APPLICATION
Agiter avant emploi. Incorporer l’hydrofuge de masse mélangé à l’eau de 
gâchage. Avant travaux, il est recommandé de procéder à des essais préalables 
pour ajuster le dosage à l’effet recherché. Le dosage recommandé est compris 
entre 0.3 à 0.6 % de masse de ciment, soit 1 dose à 2 doses c’est-à-dire entre 
100 et 200 ml par sac de 35 kg de ciment.

CARACTÉRISTIQUES 
Aspect : Liquide
Odeur : Caractéristique
pH: 10
Densité : 1 g/cm3

Conditionnement : sachet de 100 ml

CONDITIONS D’EMPLOI
Stocker dans l’emballage d’origine et fermé hors utilisation. Conserver à l’abri 
de la chaleur, du gel et de l’humidité. Conserver à une température comprise 
entre +5°C et +35°C.

  Hydrofuge de masse pour mortier et enduit à base de ciment.

  Limite la pénétration d’eau par capillarité ou par pression.

  Protection efficace contre les cycles de gel/dégel.

  Compatible avec toutes les catégories de ciment.

  Utilisation pour la fabrication de mortiers, enduits, ou travaux de fondation, …

  Conforme à la norme NF EN 934-2 et au DTU 26.1

Les marques déposées Zep sont la propriété de Zep IP Holding LLC  
et sont utilisées sous licence limitée avec leur permission.

EPI : pour votre protection individuelle et vos vêtements de travail adaptés à votre activité,
nous vous recommandons la société www.pro5.fr

PROTECTION PRÉCONISÉE : gants en nitrile, lunettes.

HYDROFUGE DE MASSE 

ZEP INDUSTRIES
Z.I. du Poirier - Rue Nouvelle - 28210 NOGENT LE ROI
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Fiche de données de sécurité sur internet :  www.zep-industries.com

Notre responsabilité ne saurait être engagée par toute application non 
conforme à nos instructions.
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